
UNITE MIXTE DE RECHERCHE DE DROIT COMPARE ́  DE 
PARIS   

(UNIVERSITE ́ DE PARIS I / CNRS UMR 8103) 
Volume 10     

 
ASSOCIATION DE RECHERCHES PÉNALES EUROPÉENNES   
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activite ́s des Associations de juristes européens pour la protection des inte ́rêts financiers de la 
Communauté ». 
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© Socie ́te ́ de le ́gislation compare ́e – 2005 

 

I.S.B.N. 2-908199-39-4  I.S.S.N. 1636-905-X 





Collection de l’UMR de droit comparé de Paris* 
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concours du  CNRS, 2002, 485 pages. 

 
n°3.  Clonage humain. Droits et sociétés. Etude franco-chinoise.  

Volume 1, Introduction, sous la direction de Mireille DELMAS-MARTY 
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Mireille DELMAS-MARTY, Emanuella FRONZA, Elisabeth 
LAMBERTABDELGAWALD, 2004, 488 pages. 

 
n°8.  Clonage humain.  Droits et sociétés.  Etude franco-chinoise.  

Volume 3, Conclusion, sous la direction de Mireille DELMAS-MARTY 
et  Naigen ZHANG, 2005, 146 pages. 

 
n°9. Mireille DELMAS-MARTY et les années UMR, 2005. 
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Cette étude a été menée entre octobre 2003 et septembre 2004. Par la  
suite nombre d’évènements significatifs ont eu lieu, touchant tant au sujet  
spécifique de la reconnaissance mutuelle en matière pénale que, plus  
largement, au Traité constitutionnel. Malgré les incertitudes qui pèsent  
aujourd’hui quant à l’avenir de ce texte, l’équipe a considéré opportun de  
maintenir inchangés le contenu de la recherche ainsi que les références au  
Traité dès lors que le constat de fond sur l’intégration pénale indirecte  
apparaît aujourd’hui conforté. 
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L’espace de liberté, de sécurité et de justice de l’Union 

européenne est en pleine  mutation. De nouveaux équilibres se dessinent 
en son sein tandis que des formes inédites  d’intégration entre systèmes 
pénaux nationaux se mettent en place. Dans ce cadre, la préférence 
accordée aux mécanismes de coopération judiciaire au détriment des 
instruments de rapprochement du droit pénal – dont on croit, d’ores et 
déjà, pouvoir faire  l’économie – frappe l’observateur. Elle constitue le 
point de départ de cette recherche.     
 

Les auteurs interrogent la forte impulsion donnée à la politique 
criminelle  européenne sur la base des nouvelles fondations de ce chantier 
de la coopération  judiciaire. Il s’agit tout d’abord de mettre en évidence 
les liens existant entre le mécanisme de la reconnaissance mutuelle et 
l’harmonisation du droit pénal de fond à la lumière de la Décision-cadre 
sur le mandat d’arrêt européen. Ensuite, il est procédé à l’évaluation des 
implications de la création d’un Ministère public européen, envisagée par 
le Traité Constitutionnel, en termes d’unification du droit pénal. Enfin, 
l’exposé des modalités de la réception en droit interne de ces nouveaux 
instruments au travers de  l’étude de quatre ordres juridiques (Allemagne, 
France, Italie, Royaume-Uni) vient  compléter l’analyse.     
 

On découvre ainsi que le droit pénal de fond représente la 
composante masquée des processus européens à dominante procédurale. 
La stratégie de l’économie du rapprochement des droits pénaux trahit 
bien des faiblesses et suscite nombre de résistances. La clé de lecture 
proposée consiste en un processus inédit : la voie d’une « intégration 
pénale indirecte ». Le rapprochement progressif des droits pénaux 
deviendrait une conséquence non prévue des nouvelles formes de 
coopération judiciaire ainsi que des tensions nées de la sous-estimation 
des problématiques substantielles. 


